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Je profite de cette première édition  

des Chroniques dieuzoises pour vous  

remercier ; merci d’avoir choisi le changement  

en nous portant à la tête de notre commune.

C’est une responsabilité exaltante. C’est aussi  

une lourde responsabilité ; elle impose une certaine 

humilité surtout en ces temps de pandémie.

Le moment que nous vivons actuellement est singulier 

et violent ; il nous touche tous dans nos vies et nos 

certitudes. Les prochains mois s’annoncent encore 

complexes et nous devons trouver un juste équilibre 

entre vivre ensemble et vivre tout simplement.

À cette prudence imposée s’oppose une certaine 

impatience, une envie forte de pouvoir œuvrer et 

réaliser les projets qui ont motivé vos votes. 

Cependant, après notre prise de fonction, nous 

sommes allés de déconvenues en mauvaises 

surprises, en particulier au niveau financier.

Parlons donc budget... entre les projets engagés  

par l’ancienne municipalité que nous devons assumer 

jusqu’au bout, et un budget où les dépenses  

sont toujours le reflet du train de vie passé, la marge  

de manœuvre est aujourd’hui des plus réduites.  

En conséquence, autant dire que nous allons devoir 

faire preuve de beaucoup d’agilité, d’ingéniosité  

et de priorisation.

Nous travaillons pour vous et avec vous. Car c’est 

ensemble et unis que nous traverserons les prochains 

mois et que nous réussirons à redonner à notre ville  

la place qu’elle mérite : la capitale du Saulnois !

Je vous souhaite de belles fêtes de fin d’année.  

Prenez soin de vous et de vos proches. À très vite !

Jérôme LANG 
Maire de Dieuze

L’équipe municipaleLe mot 
du maire

CHERS DIEUZOISES  
ET DIEUZOIS

Isabelle  
PETIT-FONTAINE
 51 ans, mariée  Surveillante 
au LPP La Providence 

Bernard LOUIS
 65 ans, marié, deux enfants  
 Retraité du bâtiment 

Bernard FRANÇOIS
 73 ans, marié, 2 enfants  
 Proviseur à la retraite 

Laurence OBELLIANNE
 69 ans, veuve, 2 enfants 
 Retraitée

Sylvie TORMEN
 57 ans, mariée, 3 enfants  
  Enseignante  Directrice d’école 

à Morhange 

Rachel  
SCHREINER-WIRTZ
 53 ans, deux enfants 
 Conseillère bancaire 

Michel HAMANT
 64 ans  Retraité  2 enfants  Éducateur spécialisé  

 Directeur d’établissements médico-sociaux  Vice-président délégué  
aux actions de prévention à la Communauté de communes du Saulnois

 45 ans, marié.

Gérant de sociétés

Président du Conseil  
de surveillance de l’hôpital 
Saint-Jacques

Président des Syndicats  
du centre de secours, 
du collège Charles Hermite 
et de la piscine  
de Val de Bride.

Jérôme LANG



Adjoints délégués

Conseillers municipaux

de la majorité

Conseillers municipaux

de la minorité
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L’équipe municipale

Isabelle BECK
 44 ans, pacsée, un enfant,  
 Professeure des école  
  Formatrice aux usages du numérique. 

Michel  NEUVILLER
 64 ans, en couple, 1 enfant  
 Retraité des Finances publiques

Christian MIESCH
 60 ans, divorcé, 2 enfants 
 Retraité de la plasturgie  

Myriam  
RAUCH-NEIHOUSER
  65 ans, divorcée, 2 enfants, 

remariée  Retraitée
  Esthéticienne à Dieuze (institut 

Myriam)

Christophe ESSELIN
 57 ans, marié, 2 enfants 
 Militaire à la retraite 
 Vice-président délégué à la gestion  
des déchets et à l’économie circlaire  
à la Communauté de communes du Saulnois 

Claudine BAU
 72 ans, mariée, 2 enfants  
  Retraitée de la Fonction publique 

Sandrine PIERRON
 50 ans, divorcée, 2 enfants 
 Aide-soignante 

Agathe DREISTADT 
  57 ans  Aide-soignante  

Daniel SCHWARTZ
 67 ans, marié, 1 enfant  
 Retraité de la Chimie 

Lahcen BERDOUZI
 44 ans, marié, deux 
enfants, éducateur sportif. 

Anne-Marie JACQUOT
 64 ans, divorcée, 1 enfant  
  Retraitée de la fonction 

publique territoriale. 

Dominique SASSO
  64 ans, 2 enfants  Directeur 

d’entreprise à la retraite

Sylvie RESCHWEIN
 61 ans, mariée, 4 enfants  
  Médecin spécialiste 

“nez-gorge-oreilles” 

Francine HERBUVEAUX
 64 ans, mariée, 2 enfants  
  Retraitée  Cadre dans la fonction  

de Manager Caisse 

Daniel  HOCQUEL
 56 ans, marié, 2 enfants  
  Directeur territorial  Cadre  

dans l’industrie pharmaceutique 
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Des propositions concrètes et des axes de travail ont ainsi été 

fixés comme la mise en place de réunion de concertation 

au sein des quartiers. Un groupe de travail ayant émis des 

propositions concrètes sur les animateurs, la répartition des 

zones de référence, à quel rythme elles pourraient être réunies 

et les axes de réflexion à débattre. 

Pour une concertation plus directe auprès des dieuzois(es), le 

nouveau site internet intègre entre-autre et met en évidence ce 

mode de participation, ce site a d’ailleurs été conceptualisé par 

un groupe composé d’élus, de fonctionnaires municipaux et de 

personnes ressources (nouveau site internet en ligne début 

2021). Malheureusement, la crise sanitaire a mis en veille 

après les vacances d’été et à l’automne ces projets, ayant été 

dans l’impossibilité de se réunir. Nous avons pour but de fina-

liser au printemps et mettre en place cette dynamique.

Vous nous savez impliqués depuis notre élection en mettant en 

place une nouvelle gouvernance, en associant d’avantage les 

personnels municipaux, en collaboration avec les élus.

En lien avec la directrice générale des services et les chefs de 

service, des nouvelles réunions mensuelles, institutionnelles 

ont été mises en place. Les objectifs de ces réunions sont 

d’amé liorer le fonctionnement de la mairie, en mettant en 

place les synergies de chaque service.

  Création d’une commission de recrutement, changeant radi-

calement le mode de recrutement des agents de façon plus 

éthique et plus professionnelle.

  Mise en place tous les 15 jours d’un comité de pilotage sur 

l’aspect financier et gestion du budget municipal.

  Mise en place des fiches de poste pour chacun des agents, 

ainsi que finalisation du Document unique (principalement 

les risques psycho-sociaux).

  Redéfinition des nouveaux horaires de la mairie mis en place 

au 1er janvier 2021, permettant l’accès au public à des cré-

neaux horaires mieux adaptés.

  Mise en place d’un Compte épargne temps (CET) pour les 

agents.

 Création d’une cellule de crise COVID 19 dès octobre. La 

notion de référendum local sera également mise en place 

durant la mandature pour associer davantage la population 

au “grand projet”, mais aussi pour recueillir leur avis.

Nous avons comme projet de rebaptiser certaines rues de Dieuze, 

en proposant des noms de femmes célèbres ou ayant marqué 

leur temps. Pourquoi pas, créer un square dédié à celles-ci, 

dans le cadre d’une consultation citoyenne ?

Un appartement dédié aux personnes en difficultés acciden-

telles ou victimes de violence conjugale va être finalisé en ce 

début 2021. Cet appartement s’intègre dès à présent dans le 

dispositif  visant à proté-

ger les femmes et leurs 

en fants de tous types 

de violences. Nous vous 

rappelons à ce ti tre les 

numéros essentiels  

ÉCOLOGIE : DES ACTIONS CONCRÈTES 
En partenariat avec la LPO (ligue pour la Protection des 

oiseaux), des panneaux pédagogiques 11 ont été installés 

autour de l’étang des Essarts pour présenter la grande variété 

des oiseaux qui y vivent.

Une collaboration a été créée entre l’association La Bergerie 

& compagnie et la mairie pour réguler la population féline 

sur la ville de Dieuze. Une section locale de bénévoles existe 

depuis plus de trois mois. L’association recrute d’ailleurs de 

nouveaux bénévoles. S’adresser au 06 20 84 61 34. 

Le nettoyage des berges du Verbach 2 2 a été réalisé en lien 

avec l’association Hélice Saulnoise, une deuxième tranche 

de travaux aura lieu au printemps.

Vie démocra tique et participative / Mieux vivre l’écologie...
Réunis en commission sur les deux thèmes,  

les participants à cette réunion en date  

du 21 juillet dernier, ont élaboré,  

évoqué et échangé sur des actions 

à venir à court terme. 
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Le premier tracé de voies cyclables fruit d’une réflexion 

entre élus, utilisateurs de cycles et membres du CMJ a débuté 

et sera finalisé en 2021. 

Des partenariats également sont en cours de finalisation au sein 

du groupe de travail composé d’acteurs locaux et associatifs, 

afin de proposer et de définir une politique cohérente en 

termes de développement durable, dans le respect de 

la biodiversité et la préservation de la nature, qui soit comprise 

par le plus grand nombre de citoyens par des actions réali-

sables (cf : réunion commission du 21 juillet).

La démocratie participative doit favoriser les rencontres 

entre tous les acteurs de notre communauté. Une journée aura 

lieu au printemps, regroupant les quatre religions présentes à 

Dieuze. Une rencontre a eu lieu le 6 juillet, en mairie pour 

définir ce projet.

C’est un point fort que nous souhaitons soutenir. L’actualité 

récente et la montée de la violence montrent à quel point il est 

nécessaire de se rencontrer, d’échanger et de favoriser le dia-

logue au sein de nos communautés religieuses.

Nous n’avons malheureusement pas pu établir un calen-

drier des manifestations à Dieuze, mais dès que possible, 

un temps fort, dédié à toutes les associations subventionnées 

par la ville ou non, sera organisé qu’elles soient culturelle, spor-

tive ou de loisirs, caritative, d’éducation populaire ou d’aide à 

la personne. Ceci permettra de débattre ensemble des difficul-

tés à venir face à la situation de confinement et aux mesures 

COVID, et de soutenir le tissu associatif dieuzois.

COVID-19 : CELLULE DE CRISE
En raison du reconfinement, une cellule de crise a été 

créée au sein de la commune en lien avec la gendarmerie, les 

sapeurs-pompiers, le CFIM et la CPTS du Saulnois. 

Elle est composée d’élus et de membres du personnel commu-

nal chargés de décider et de piloter les différentes actions 

(veille sanitaire, patrouilles, communications à la popula-

tion…), permettant ainsi d’atténuer les effets de la crise et de 

soutenir tous les Dieuzoises et Dieuzois.

LES MÉSANGES BLEUES RECRUTENT
des assistantes de vie aux familles. Infos au 03 87 05 42 86.

Vie démocra tique et participative / Mieux vivre l’écologie...

11

11

22
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33      Élus, concitoyens et l’AAPMA La Gaule de Dieuze ont participé à la journée du World Clean Day.  

Bilan : plusieurs tonnes de déchets ramassées sur l’ensemble du territoire et ce, malgré la pluie...

NOUVEAU 
SERVICE 
DE DERNIÈRE 
MINUTE
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POUR LES FAMILLES 
LE CHÈQUE CADEAU-NAISSANCE est d’ores et déjà fonc-

tionnel. Pour chaque naissance d’un bébé dieuzois, la com-

mune offre un chèque de 50 € à utiliser dans un commerce de 

la localité, dont une liste a été établie. Un arbre sera planté sur 

le domaine communal et répertorié sur le site internet de la 

mairie par ses coordonnées GPS. Quinze bébés sont déjà 

concernés depuis le 25 mai et nous tenons encore à féliciter les 

heureux parents.

ACTIONS ENVERS NOS AÎNÉS 
LE REPAS DES AÎNÉS est un moment annuel de rencontre 

et de convivialité, apprécié de tous. Les incertitudes de la 

situation sanitaire, liées à la pandémie de la Covid 19, et la 

volonté de ne faire courir aucun risque à nos séniors, nous 

ont contraints pour 2021, à annuler cette manifestation. Elle 

sera remplacée par une distribution de paniers garnis, 

composés préférentiellement de produits locaux.

LE PASS SENIOR se met en place petit à petit. Ce partena-

riat entre la commune et les commerçants dieuzois, permettra 

de proposer un ensemble de tarifs et d’offres préférentielles 

aux séniors dieuzois âgés de plus de 65 ans. Le Pass sera déli-

vré en mairie à partir de janvier 2021, sur justificatifs d’iden-

tité et de domicile et sera valable un an. Les offres sont 

diverses et variées, mais ménageons 

encore un certain suspens… Nous remer-

cions encore chaleureusement les com-

merçants qui ont accepté d’adhérer à ce 

dispositif, malgré les difficultés écono-

miques liées à la crise sanitaire.

LE MOBIBUS circule à nouveau depuis la mi-octobre. Il avait 

été mis en place en automne 2019 en partenariat avec les 

transports Jacky Bentz et en lien avec l’hôpital Saint-Jacques 

de Dieuze et les 27 communes du Saulnois. Son fonctionne-

ment avait été interrompu depuis mars 2020, en raison de la 

pandémie Covid 19. Le dispositif s’adresse aux plus de  

65 ans ayant des difficultés de transport, pour effectuer des 

courses, accéder à des services ou des démarches administra-

tives. Trois tournées sont programmées, dont une le vendredi 

sur Dieuze. Une participation de 1 € par transport est deman-

dée, qui sera reversée à une association locale. Ne pas hésiter 

à contacter la mairie au 03 87 05 65 76 ou 03 87 05 65 81 

pour de plus amples renseignements.

LA VEILLE SANITAIRE 
La commune a également une obligation d’aide aux personnes 

isolées, vulnérables et dans la précarité. Nous vous rappelons 

que vous pouvez contacter la mairie au 03 87 05 65 76 ou 03 

87 05 65 81 dans le cadre de cette veille sanitaire, pour vous 

signaler ou signaler quelqu’un de votre entou-

rage. Cette démarche se justifie pleine-

ment par exemple en période de 

canicule, de grand froid ou de 

crise sanitaire comme 

celle que nous 

vivons actuelle-

ment.

ENQUÊTE
Nous souhaitons connaitre les besoins des séniors de notre 

commune en matière de PORTAGE DE REPAS À DOMI-

CILE. Si ce service vous semble utile ou 

vous interesse, merci de le signaler en 

mairie au 03 87 05 65 76 

ou 03 87 05 65 81.
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Esprit de vie
Dans le domaine de l’action sociale, 

de la santé et de la solidarité, 

nous réalisons progressivement 

certains de nos projets.



Dominique Sasso, adjoint au maire chargé des travaux,  
supervise désormais le chantier démarré en début d’année  
au parc pédagogique.
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Nommé adjoint aux travaux,  

j’assure le suivi de l’ensemble des chantiers 

de la ville de Dieuze (étude des devis,  

mise en concurrence, relationnel avec les 

entreprises, suivi et contrôle des travaux 

effectués), ainsi que les appels d’offre.  

Au sein de la commission travaux que 

j’anime, nous essayons, autant que possible, 

de privilégier le choix d’artisans et 

entrepreneurs dieuzois, voire du Saulnois. 

Le prix est certes déterminant, mais  

nous privilégierons le choix local. 

Les travaux, tant dans leur choix, leur faisabilité et leur 

date de réalisation se discutent en équipe, lors de réu-

nions d’adjoints le jeudi matin. Ils s’appuient sur la consul-

tation et l’expertise de certains conseillers municipaux 

qui m’accompagnent dans le secteur des travaux. 

Mon domaine d’intervention s’étend de l’entretien et la 

rénovation des bâtiments publics jusqu’à la finalisation 

de gros chantiers plus conséquents, comme le parc péda-

gogique en cours. 

Nous tenons à être respectueux de l’environnement et à 

privilégier le développement durable. Ces notions sont 

importantes et nous essayons de les intégrer dans nos 

ouvrages. Ainsi, les services techniques qui réaliseront les 

futurs abris-vélos devront privilégier le bois et les matières 

recyclables et comporter des toits végétalisés. 

Au niveau des associations sportives, je participe aux 

assemblées générales et à la vie des clubs. Améliorer les 

infrastructures existantes, en lien bien sûr avec leur finan-

cement, est un objectif majeur. Sans oublier les investisse-

ments à venir comme le futur city-stade.  

Pour les clubs concernés par la compétition, nous aide-

rons à l’épanouissement de tous les sportifs au travers de 

leurs résultats, individuels ou collectifs, sans pour autant 

oublier le sport-loisir ou l’entretien physique. Un point 

important sera de favoriser la pratique féminine, dans 

toutes les activités sportives présentes à Dieuze. 

Cadre et qualité de vie

11    Les nouveaux vestiaires du club de foot.
22    Un nouveau véhicule aux services techniques. 

L’ancien glutton a été remplacé par un nouveau 
modèle moins bruyant et plus performant.

33   Nouveaux éclairages publics à la Cité Cilof. 
44   Réunion de travaux pour la chaudière de l’église.

11

22

33

44
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Depuis notre prise de fonction, nous avons eu comme objectif 

prioritaire de régler les nombreux dossiers en suspend aux-

quels s’est ajoutée la “crise” de l’entreprise GGB.

Notre méthode de travail est basée sur le dialogue avec les 

parties prenantes (économiques, politiques et administratives) 

pour trouver une solution acceptable pour tous. La commission 

économique s’est réunie une première fois le 24 juin 2020. Une 

enquête sur les besoins de la commune y a été réalisée, les 

résultats lui seront présentés dès que les conditions sanitaires 

le permettront.

ENTREPRISE GGB
Une solution trouvée, les 88 emplois sauvés. Cela a été possible 

grâce à l’exemplarité de tout le personnel qui a mené la lutte 

tout en continuant à travailler. Un vrai gage de sérieux pour le 

repreneur.

HET 
Conformément aux engagements pris par l’ancienne équipe, 

nous avons trouvé un accord avec l’entreprise HET. En contre-

partie de la vente du terrain, l’entreprise s’engage à résoudre le 

problème des nuisances en construisant un hall de 1 000 m2 

qui va couvrir les broyeurs et permettre de développer une 

nouvelle activité créatrice d’emplois. 

NOUVEAUX COMMERCES ET SERVICES

TERRES DE CHASSE 11   Armes, matériel, vêtements et 

simulateur de chasse. Matériel de pêche.

 11, rue Gustave Charpentier  Du mardi au samedi de 10h à 

12h et de 14h à 19h  Simulateur : 19h-21h sur réservation  

Tél. : 06 40 55 45 69  www.terresdechasse.com

L’INSTANT GOURMAND 22   Salon de thé / restauration

 15, avenue du Général de Gaulle  Tous les jours de 11h à 

22h sans interruption  Tél. : 07 49 35 60 95

 Snapchat : ligdieuze  Facebook : L’instant gourmandieuze

OUVERTURE PROCHAINE (PRINTEMPS 2021) 

 Commerce de vêtements hommes/femmes dans un local 

acheté par la commune, rue Clemenceau.

J’ACHÈTE MOSELLE SUD   Un programme de soutien 

aux artisans / commerçants du Saulnois par l’intermédiaire de 

bons d’achat  https://jachetemosellesud.fr/

COURS D’ANGLAIS : IN ENGLISH, PLEASE  

 Cours collectifs ludiques dès 6 ans (5 enfants maximum)  

Cours particuliers adolescents et adultes  Stages en période 

de vacances scolaires

En cours d’agrément de financement dans le cadre du CPF 

(Compte personnel de formation).

 2, rue du 8 Mai 1945 - 57260 Dieuze  

 Tél. : 06 32 37 70 18   

 E-mail : inenglishplease@outlook.fr  

 Facebook : In English Please Dieuze
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Vie économique
Le développement économique  

est un enjeu majeur pour l’avenir  

de la commune.

11

22



ALEXIS   Notre partenaire dans la mise en place des com-

merces à l’essai s’installe place de la Saline. 

UN PÔLE ENTREPRENEURIAL DANS LE SAULNOIS

 Dans le prolongement du partenariat engagé avec ALEXIS 

Grand Est, sur le dispositif de commerces à l’essai, la ville de 

Dieuze va accueillir le premier espace de ce dispositif d’accom-

pagnement à destination des créateurs d’entreprises du terri-

toire. Ils pourront ainsi accéder et bénéficier en proximité, de 

conseils :

•  pour monter leur projet : étude de marché, stratégie 

commerciale, états prévisionnels, aide aux choix du statut 

juridique et accompagnement à la recherche de finance-

ment.et le financement de leur projet, 

•  pour suivre des formations autour de thématiques liées 

au juridique/social, marketing et vente, gestion et finance-

ment, développement personnel et management pour tester 

leur activité avant immatriculation dans un cadre légal avec 

le dispositif de couveuse d’entreprise à l’essai.

Une offre de services spécifique et diversifiée sera également 

proposée aux entrepreneurs, artisans et commerçants : conseil 

pour le développement d’activité, recherche de financement, 

réponse à des difficultés temporaires, ainsi qu’un accompagne-

ment à la digitalisation des activités : recherche de solutions /

outils numériques (vente en ligne, site…)

Si vous avez un projet de création d’entreprise, souhaitez déve-

lopper votre activité, ALEXIS-Grand Est avec Marion Girard 

vous accueillera sur rendez-vous au 07 86 34 50 95

PROJET FUS@É :  
FACILITER LES USAGES E-ÉDUCATIFS
La commune de Dieuze a adhéré au projet Fus@é, lors du 

conseil municipal du 29 octobre 2020. Il s’agit d’un partenariat 

destiné à fédérer les acteurs d’un territoire et à porter ensemble 

un projet cohérent du numérique éducatif au service de la 

réussite des élèves.

PÉRISCOLAIRE 
L’inscription pour le périscolaire se fait sur le “portail famille” 

via le lien https://dieuze.belamiportailfamille.fr. Chaque 

famille reçoit un identifiant et un code d’accès par e-mail, uni-

quement pour se connecter au portail. Il permet de gérer 

directement les inscriptions en fonction de ses besoins.

Le périscolaire est ouvert le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 

7h à 8h, de 11h30 à 13h30 et de 16h à 18h30 et le mercredi de 

7h à 13h30. La prise en charge du mercredi après-midi est 

assurée directement par la MJC jusqu’à 18h30 pour ceux qui le 

désirent. Les repas sont fournis, en liaison chaude, par l’EPSMS 

du Saulnois à Albestroff. Ce sont en moyenne 130 enfants qui 

sont accueillis chaque jour.

REPORTAGE DE TV MIRABELLE
Le service périscolaire ainsi que le Groupe scolaire Gustave 

Charpentier ont été mis à l’honneur lors d’un reportage pour 

cette rentrée 2020. L’un et l’autre avaient contribué à la bonne 

marche du pôle d’accueil d’urgence pour les enfants des per-

sonnels prioritaires, lors du confinement de mars à mai.  

Pour cette rentrée 2020, les deux écoles, maternelle et élémen-

taire ont fusionné pour former désormais le “Groupe primaire 

Gustave Charpentier”, avec 84 élèves en maternelle et 181 

élèves (+ 15 élèves ULIS) en élémentaire. Cette fusion permet 

de simplifier le dialogue mairie / école puisqu’il n’y a plus 

qu’une interlocutrice, en l’occurrence la directrice, Mme Kebaïli. 

Cela améliore également la cohérence et la lisibilité sur les 

travaux ou les investissements à programmer. Au passage, on 

peut noter la réouverture d’une 4e classe en maternelle et 

l’embauche d’un 4e agent qui intervient à différents postes.

La population scolaire compte 391 collégiens, 556 lycéens à la 

cité scolaire Charles Hermite et 366 lycéens au lycée profes-

sionnel la Providence.
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Vie 
scolaire

Reportage TV Mirabelle 
(périscolaire) 
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  ÉDUCATION - JEUNESSE - URBANISME 

  Adjointe déléguée : FRANCINE HERBUVEAUX

Attributions   Toutes affaires se rapportant à la maîtrise 

foncière et droits des sols • Environnement • Cadre de vie  

• Construction logements • Commission de révision cadas-

trale • Information du cadastre • Funérarium • Affaires sco-

laires • Centre de loisirs • Service accueil périscolaire • 

Concours des maisons fleuries

   SOLIDARITÉ - SANTÉ

 Adjointe déléguée : SYLVIE RESCHWEIN

Attributions   Action sociale • Centre communal d’action 

sociale (CCAS) • PAIO (Permanence Accueil Information 

Orientation) • Logements • Repas des aînés • Maison médi-

cale / MSP • Bibliothèque • MJC / Centre social

  DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

  Adjoint délégué : DANIEL HOCQUEL

Attributions   Affaires traitant de l’emploi et du dévelop-

pement économique • Hélice Saulnoise /Mésanges Bleues • 

Association des commerçants et artisans de Dieuze • Com-

merce • Consommateurs • Élus • Suivi juridique des dossiers

LISTE ÉLECTORALE
La date limite d’inscription sur la liste électorale est le 6e ven-

dredi avant le scrutin. Il vous est demandé de vous présenter 

en mairie muni(e) d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 

domicile. La démarche peut également être effectuée via le 

site officiel de l’administration française : « service-public.fr ».

Pour la mise à jour du fichier électoral, toute modification 

d’état-civil ou changement d’adresse est également à signaler 

en mairie, ce qui permettra la bonne distribution des cartes 

électorales et de la propagande. N’hésitez pas à con tac ter le 

service de l’état-civil, pour 

vérifier votre inscription 

(03 87 05 65 76 ou   

03 87 05 65 81).

PERMANENCE DU MAIRE
 JÉRÔME LANG    le mercredi de 9h à 11h

 et sur rendez-vous par son secrétariat

PERMANENCE DES ADJOINTS AU MAIRE
 MICHEL HAMANT    Le mardi de 10h à 12h

 SYLVIE RESCHWEIN    Le jeudi de 10h à 12h

 DOMINIQUE SASSO    Le vendredi de 9h à 11h

 FRANCINE HERBUVEAUX    Le lundi de 9h à 11h

 DANIEL HOCQUEL   Uniquement sur rendez-vous

LES COMMISSIONS
  FINANCES    Présidence : JÉRÔME LANG

Attributions   Affaires financières et gestion du patri-

moine • Commission communale d’appel d’offres • Service 

administratif • Périscolaire • Écoles (pour le personnel)

  DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE ET ÉCOLOGIE 

  Adjoint délégué : MICHEL HAMANT

Attributions   Site des Salines Royales • Tourisme •  Comi té 

d’organisation des manifestations publiques et cérémonies 

patriotiques • Bulletin municipal • Gestion des budgets de la 

commune • Associations (subventions et vie associative) • 

Communication, réseaux sociaux • Développement durable 

et écologie • Accueil des nouveaux arrivants • Démarche et 

consultation participative à l’attention des citoyens

  TRAVAUX - SPORTS   

  Adjoint délégué : DOMINIQUE SASSO 

Attributions   Études • Programmation et suivi des tra-

vaux communaux • Services des eaux • Assainissement  

• Éclairage public • Gestion des Espaces verts, de l’entretien, 

du cimetière, du centre de secours, des services techniques, 

de l’accessibilité des bâtiments, de l’aérodrome et du gym-

nase • Associations sportives

Vous pouvez contacter  

vos élus en mairie  

au 03 87 86 94 22
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RECENSEMENT MILITAIRE
JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNE. Les jeunes gens 

(garçons et filles) domiciliés à Dieuze, atteignant l’âge de  

16 ans, doivent se présenter en mairie au service de l’état-civil, 

munis de leur carte nationale d’identité et du livret de famille 

de leurs parents, entre la date de leur anniversaire et la fin du 

3e mois suivant, en vue de leur recensement militaire.

RECENSEMENT DE LA POPULATION
En raison de la crise actuelle du Covid 19, il a été décidé de 

reporter le recensement de la population qui devait débuter en 

janvier 2021, dans le courant du 1er trimestre 2022. 

Mme Anne-Marie Jacquot, coordonnatrice communale, reste à 

votre écoute au 06 10 31 24 15.

ÉCRIVAIN PUBLIC
Vous avez besoin d’aide pour vos démarches 

administratives ? Prenez rendez-vous auprès 

de la MJC au 03 87 86 97 41. Deux écrivains 

publics sont à votre disposition.

RAPPEL HIVERNAL
Au vu du règlement sanitaire départemental (article 99.8), 

n’oubliez pas vos obligations par temps de neige ou de verglas. 

Tous propriétaires, remplaçants ou locataires sont tenus, à 

toute heure, d’enlever la neige ou la glace du trottoir devant 

leur maison. Lorsqu’il y a du verglas, ils doivent répandre du 

sable, des cendres, de la sciure de bois ou du sel sur toute la 

largeur du trottoir.

LE NETTOYAGE DU TROTTOIR 

devant votre habitation est de votre responsabilité.

JEUX DANGEREUX : les jeux de glissade sur les rivières et 

plans d’eau font encourir à ceux qui les pratiquent, un risque 

grave et engagent leur responsabilité.
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Vie pratique

Chères Dieuzoises, chers Dieuzois,

L’approche des fêtes de fin d’année est troublée  
par la crise sanitaire qui bouleverse nos habitudes  
et nous impose toujours ses contraintes quotidiennes.

Nous avons une pensée particulière pour les 
professionnels de santé, en première ligne  
dans la lutte contre ce virus, et pour les acteurs 
économiques, associatifs et culturels très durement 
touchés par cette situation inédite.

Plus que jamais conscients des responsabilités  
qui nous incombent, nous sommes pleinement 
mobilisés dans la défense quotidienne de vos intérêts. 

Notre ambition : sécuriser votre avenir et celui  
de vos proches en rénovant votre cadre de vie, dans un 
esprit attentif, constructif et responsable.

Nous témoignerons de notre action en dehors  
des lignes du présent bulletin municipal.  
Nous diffuserons nos propres communications,  

dont VOUS serez les auteurs, en toute indépendance  
et de manière interactive, au plus près des 
préoccupations de TOUS.

Les membres de la liste “Pour DIEUZE, une équipe, des 
réalisations, des projets”, vous donnent dès à présent 
rendez-vous pour écrire cette nouvelle étape de notre  
“Vivre et Faire ensemble”.

Vous pouvez vous adresser directement à nous,  
ou par courriel :  pourdieuze@laposte.net

Prenez-bien soin de vous et de vos proches.  
Nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de Noël  
et une année 2021 pleine de renouveau.



La fête du sport 
à Dieuze 

La foire de Dieuze  
(septembre 2020)

Vous trouverez, en scannant les deux QR code ci-dessous, le résumé de 

deux événements qui se sont déroulés sur la commune de Dieuze. 

Espérons que l’année qui arrive soit plus propice à la tenue des événe-

ments programmés.

DÉMARCHES EN ARRIVANT  
DANS LA COMMUNE
Vous êtes nouvel habitant de notre commune ? Alors bienvenue à 

Dieuze ! Que vous soyez propriétaire ou locataire, voici quelques 

démarches à effectuer pour le bon fonctionnement de votre vie quoti-

dienne. Dès votre arrivée, présentez-vous en mairie, au service 

“accueil-informations”, où vous remplirez un formulaire d’entrée. 

Vous recevrez un plan de la ville et un guide pratique. Un agent vous 

orientera ensuite vers le service “état-civil” pour une inscription sur 

les listes électorales, et si vous avez des enfants une inscription à 

l’école et éventuellement au service périscolaire si vous en avez besoin. 

Vous pourrez compléter vos démarches en vous dirigeant vers le ser-

vice “comptabilité-eau” pour la mise à jour des données de votre 

facture d’eau. L’agent de l’accueil vous proposera aussi des sacs jaunes 

pour le recyclage et vous donnera les coordonnées de la CCS (Commu-

nauté de communes du Saulnois) pour la remise d’un bac pour le 

ramassage des ordures ménagères. Bonne installation à Dieuze ! 

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à nous contacter au  

03 87 86 94 22.

PETIT CONSEIL FUTÉ : n’oubliez pas de visiter le site officiel de la 

ville de Dieuze : c’est une mine de renseignements et de liens. 

DEMANDE PRÉALABLE DE TRAVAUX 
Rappel : Pour tous travaux d’extension, travaux modifiant 

l’aspect extérieur, une demande préalable de travaux (DP) 

doit être faite auprès du service Urbanisme de la mairie.

Les exemples justifiants cette demande sont multiples : surélévation, 

véranda, pièce supplémentaire, portes, fenêtres, toiture, transformation 

d’un garage en pièce d’habitation, ravalement de façade, abri de jardin, 

garage, piscine, clôture (mur-haie). Si vous avez un doute sur l’obliga-

tion de déclarer vos travaux, un simple appel en mairie peut vous 

renseigner. 

Dans le cadre de la rénovation, de nombreuses aides peuvent être 

attribuées par différents organismes (le CALM : Centre d’amélioration 

du logement de la Moselle / l’ADIL : Agence départementale d’informa-

tion sur le logement / l’ANAH : Agence nationale d’amélioration de 

l’habitat). Un conseiller FAIRE (Faciliter, accompagner, informer pour la 

rénovation énergétique) peut égale-

ment être consulté à Morhange au  

03 87 86 46 62. E-mail : moselle-

centre@eie-grandest.fr
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Pour compléter ces offres pour la réalisation de travaux, la mairie a 

lancé une campagne d’aide à la rénovation de façades. La subvention 

attribuée doit remplir certaines conditions : elle est proportionnelle au 

montant des travaux réalisés (avec un plafond de 4 000 € pour des 

travaux à hauteur de 10 000 € HT maximum). N’hésitez pas à vous 

renseigner en mairie. 

FIBRE OPTIQUE : QUELQUES INFOS
LA FIBRE EST MAINTENANT DISPONIBLE  

ET LE PRÉ-RACCORDEMENT EST TOUJOURS GRATUIT.

Aujourd’hui il convient d’attendre l’ouverture commerciale du réseau 

pour souscrire à un abonnement et solliciter le raccordement auprès 

d’un opérateur FAI (Fournisseur d’accès Internet).

Si un problème de raccordement est localisé dans le domaine public,  

il faudra lui préciser qu’une réparation 

est nécessaire. Ces travaux seront pro-

grammés sous 3 mois.

Un opérateur est maintenant disponible 

sur la commune. 

 


